
 
REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 

DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

 
QUESTION N°3464 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : TELETRAVAIL – DELAIS DE MISE EN ŒUVRE 
 
Suite à la question UNSA n° 3454 du 6/9 dernier à laquelle il a été répondu partiellement, merci de 
nous communiquer comme demandé « un tableau reprenant toutes les demandes de télétravail en 
cours depuis le 1er juillet 2015». 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 

 
 
_________________________________________________________________________________ 

  



REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
DU 29 SEPTEMBRE 2016 

 
 
QUESTION N°3465 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : SALARIES MIS A DISPOSITION DANS L’EP 
 
Suite à la question posée par l’UNSA le 6/9/16, pouvez-vous nous préciser à quelle(s) entité(s)du 
groupe CDC appartiennent les salariés mis à disposition dans l’EP ? sur quels postes/fonctions ? pour 
quelles raisons l’accord mobilité Groupe ne s’applique-t-il pas ? 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Sur les 5 mises à disposition «  entrantes » à la CDC, 4 d’entre elles concernent des salariés venant 
du groupe (2 salariés venant de la SCET, 1 salarié d’ICDC et 1 salarié de CDC Placement) 
Les fonctions occupées par ces 4 salariés : 

• chargé de gestion de la masse salariale  
• responsable du pilotage de la sécurité SI  
• juriste 
• chargé de mission technique du bâtiment 

Il n’est pas fait recours à l’accord mobilité Groupe dans la mesure où ces salariés exercent une 
mission ponctuelle (entre 1 an et 4 ans) à la CDC. 2 d’entre eux effectuent par ailleurs leur mission 
mis à disposition à mi-temps. 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

  



REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
DU 29 SEPTEMBRE 2016 

 
 
QUESTION N°3466 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : PASSEPORT NUMERIQUE 
 
Pouvez-vous nous indiquer quel est le taux de passeports numériques passés atteint à fin septembre? 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Le taux de passeports numériques passés atteint, à fin septembre, 70%. 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

  



REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
DU 29 SEPTEMBRE 2016 

 
 
QUESTION N°3467 
P OS E E  P AR  L E S  DE L E G UE S  DU P E R S ONNE L  UNS A :  DE P AR TE ME NT E C ONOMIE  E T C OHE S ION S OC IAL E  
 
Nous avons été interpellés à plusieurs reprises au sujet de la situation préoccupante de ce 
département où un certain nombre de collègues se trouvent en arrêt maladie notamment  depuis le 
début de l’année 2016. Ces absences génèrent de surcroît des tensions au sein de certains pôles où 
l’activité soutenue repose sur des effectifs très réduits. 
Qu’en est-il exactement ? Merci de nous préciser le taux d’absentéisme dans ce secteur. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Les effectifs permanents de DIECSS sont à projection fin 2016 de 34. Les effectifs non permanents 
seront de deux en octobre 2016. 
Des renforts ont été mis en place pour assurer, entre autre l’activité PIA, et faire face à la montée en 
charge de l’activité investissements dans le département DIECCS. 
Du 1er janvier au 31/08/2016, on compte 157 jours d’arrêt maladie. 
 
 
_________________________________________________________________________________ 


